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Projet spéciaux
Conseillère 
Siège 1
Mme Marilyne 
Perreault

Conseiller
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Laberge

Conseiller 
Siège 4
M. Yanick
Langlais

Conseiller 
Siège 5
M. Serge
Forest

Conseiller 
Siège 6
M. Pierre
Desrochers

MOT DE LA MAIRESSE

CONSEIL MUNICIPAL

Venez découvrir de nombreuses initiatives environnementales grâce à nos exposants et apprenez-en davantage sur les actions
que nous pouvons poser ensemble pour préserver la qualité de notre environnement !

Pour clore l’année scolaire en beauté, nous célébrerons la Saint-Jean-Baptiste le 23 juin avec une programmation festive ! Nous
aurons le plaisir d’accueillir sur scène un tout nouveau groupe marcellinois : Les Picoleux de Radstock. Ces jeunes artistes
talentueux, qui se sont mérités la deuxième place à la finale régionale de Secondaire en spectacle, rendent hommage à notre
histoire en adoptant l’ancien nom du village, « Radstock ». Pour tous les détails sur la Fête nationale, consultez la page 11.

L’été se poursuivra avec la Fête intergénérationnelle, le 12 juillet ! Ce sera une belle occasion de se rassembler, de partager un
bon repas et de profiter des activités organisées. Vous pouvez consulter la programmation à la page 13. 

Le 9 août, la Soirée sous les étoiles nous promet de beaux moments autour du feu. Plus de détails à venir sur nos réseaux.

Du côté des infrastructures :

La patinoire bénéficiera de l'ajout de tuiles avec marquage pour accueillir des joueurs de dek hockey et de pickleball.
Les travaux d’aménagement du Parc de la culture reprendront prochainement. L'inauguration est prévue pour le lancement
de la 25   édition du Festival des artisans, en septembre prochain.
La construction de l’école et l’aménagement de la rue de l’Avenir continuent de progresser et leur évolution se poursuivra
tout au long de 2025.
La phase 2 du skatepark est prévue pour la fin de l'été ou le début de l'automne.

Pour en savoir plus sur les travaux publics, consultez la page 4.

Au plaisir de vous voir nombreuses et nombreux à ces événements et de vous voir profiter de nos nouvelles installations avec
votre famille et vos amis.

Bon printemps et bon début d’été à tous ! 

Chères citoyennes, chers citoyens,

Le printemps est enfin arrivé et s'est installé en beauté à               
Sainte-Marcelline-de-Kildare ! Cette année, la fonte des neiges s’est déroulée en
douceur grâce à une accumulation hivernale modérée. Nous pouvons ainsi
accueillir l’été avec enthousiasme !

Pour bien entamer la saison, plusieurs événements sont à ne pas manquer !

Le 22 mai prochain, nous vous convions à notre Soirée citoyenne annuelle,             
un 5 à 7 convivial idéal pour accueillir les nouveaux résidents et leur faire
découvrir la vie de notre municipalité. Ce sera l’occasion parfaite d’échanger avec
le Conseil municipal et les employés municipaux, qui seront tous présents pour
vous rencontrer.

Le 31 mai, ne manquez pas la Journée de l’environnement au Parc de l’Étang. Au
programme : distribution d’arbres, de compost et de semis, ainsi que la présence
d'invités spéciaux, dont Éducazoo, de retour cette année. 
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Direction et ressources humaines

Avis de motion et projets de règlements

Urbanisme

Trésorerie

Lors des dernières séances du conseil plusieurs résolutions ont été adoptées.
Voici un survol des points à retenir.

SAVIEZ-VOUS ?
Vous pouvez vous rendre directement sur notre Facebook,
Instagram et site web de la Municipalité en balayant votre
caméra de téléphone ou tablette sur les codes-barres ci
illustrés. Restez informés !

Projets spéciaux

Hygiène du milieu et environnement

Règlements

Embauche d'employés pour surveiller la patinoire;
Nomination des représentants.es officiels.les 2025
pour la bibliothèque;
Fin de probation de l'employé 141.

Dépôt rapport mensuel permis et certificats;
Résolution concernant la nomination des
membres du Comité consultatif d'urbanisme de
Sainte-Marcelline-de-Kildare.

Loisirs

Contrat - Soirée clair de lune;
Contrat pour la présentation de la Zak Dompteur
de défis - Persévérance scolaire.

Culture

Fête nationale 2025 - Fournisseurs et animations;
Prix produits en vente - Fête nationale 2025;
Frais d'inscription pour les kiosques du Festival
des artisans 2025 (jeunes artisans);
Festival des artisans 2025 - Fournisseurs et
animations;
Acquisition de mobilier urbain pour le Parc de la
culture.

Demande de subvention FRR volet 2 (Parc de l’Étang);
Offre de service professionnel - Nordikeau;
Offre de service - Éducazoo - Journée de
l'environnement;
Offre de services de l'Organisme de bassins versants
L'Assomption (OBV L'Assomption) anciennement la
CARA.

Demande à la Commission de toponymie - Rue
Ritchie-Tremblay;
Résolution d'appui - Développement Domaine Les
Bourgeois - Raccordement au réseau de l'aqueduc
du village;
Installation de cartes magnétiques au garage et à
la Salle communautaire Gaétan-Morin.

1   Projet de règlement 486-2025 - Zonage_144-94
(Amendement);
Projet de règlement 487-2025 - Lotissement_144-94
(Amendement);
Projet de règlement 488-2025 - RPC_144-94
(Amendement).

Règlement 485-2025 (Taxation, tarifications,
compensations 2025)

Procédures administratives

Renouvellement de la licence annuelle de Citadel;
Autorisation de procéder aux appels d'offres pour la
relocalisation des fosses dans le cadre du projet de
construction de la rue de l'Avenir;
Dépôt d'une demande d'aide financière - FRR volet 2
(Parc de la culture);
Renouvellement du service de gestion
d'équipements (SEG) de la borne électrique
publique;
Contribution financière au Centre de prévention du
suicide de Lanaudière (CPSL);
Motion de remerciement : Doris Chevrette.

SÉANCES DU CONSEIL
À VENIR POUR 2025

Mardi 20 mai;
Lundi 16 juin;
Lundi 21 juillet;
Lundi 18 août;
Lundi 15 septembre;
Lundi 17 novembre;
Lundi 15 décembre.

Vous pouvez consulter l’ordre du
jour de la prochaine séance tous
les vendredis précédents cette
séance sur notre site web sous
l’onglet Municipalité | Conseil
municipal | Séances du conseil

er



PARC DES LOISIRS

Nous souhaitons vous rappeler qu’un avis de motion touchant certains règlements de notre réglementation municipale a
été déposé à la séance du Conseil municipal qui s’est tenue le 17 février dernier.

Les demandes de permis portant sur un élément faisant l’objet d’une modification pourront toutefois faire l’objet de
l’émission d’un permis si elles sont conformes à la version actuelle de la réglementation en vigueur, ainsi qu’à la version en
démarche d’adoption.
 
La procédure pourrait s’étendre sur une période pouvant aller jusqu’à quatre mois.
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PARC DE LA CULTURE

PARC DE L’ÉTANG

RAPPEL | AVIS DE MOTION | PERMIS

SURFACE DE DEK HOCKEY ET PICKLEBALL
Les tuiles de la nouvelle surface de dek hockey sont officiellement commandées, et si tout se déroule
comme prévu, l’installation débutera dans les premières semaines du mois de mai. Ce projet tant
attendu prendra bientôt forme, au plus grand bonheur des passionnés de dek hockey et de pickleball !

En effet, des terrains de pickleball seront aménagés directement sur la même surface. Le lignage sera
effectué suite à la pose des tuiles, afin de bien délimiter les différentes zones de jeu.

FONTAINE ET AMÉNAGEMENT PAYSAGER
Grâce à une subvention récemment obtenue, la municipalité entreprendra sous peu d'importants travaux
d’embellissement au parc de l’Étang. Ces améliorations visent à bonifier l’expérience des citoyens tout en mettant
en valeur ce lieu rassembleur. 

Les travaux incluront l’aménagement paysager complet du site, l’installation d’une fontaine, ainsi que l’ajout de
mobilier urbain : bancs, tables à pique-nique, haies de cèdres et arrangements floraux viendront agrémenter le
décor et créer un espace encore plus accueillant et convivial.

Nous avons bien hâte de vous faire découvrir le nouveau visage du parc de l’Étang !

L’aménagement du parc de la Culture se poursuivra au cours des prochaines semaines afin d’enrichir davantage ce
lieu unique dédié à l’art et à la détente. Rappelons que le parc de la Culture est situé face à la Vielle Chapelle de
Sainte-Marcelline-de-Kildare, à gauche de l’ancien presbytère. 

Exemple surface
dek hockey

Dans le bulletin spécial récemment distribué avec la dernière édition de la Page municipale, la municipalité annonçait
plusieurs projets d’envergure qui viendront bonifier l’offre récréative et culturelle sur le territoire. L’amélioration des parcs,
l’installation d’une nouvelle surface de dek hockey et de terrains de pickleball, l’embellissement du parc de l’Étang ainsi que le
développement du parc de la Culture sont autant d’initiatives qui prendront forme au cours des prochaines semaines. 

Ces projets visent à créer des espaces publics dynamiques, inclusifs et attrayants pour l’ensemble de la population.

Les sculptures de l’Association des sculpteurs de Lanaudière y
seront installées, ajoutant une dimension artistique inspirante
au site. Celles-ci seront mises en valeur sous de magnifiques
pergolas, accompagnées de mobilier urbain, d’un sentier
découverte et d’un aménagement floral soigneusement pensé.

Un espace qui promet d’éveiller les sens et de devenir un
incontournable pour les amateurs d’art, de plein air et de
tranquillité.

Restez à l’affût ! Nous vous tiendrons informés des prochaines étapes sur notre site web ainsi
que sur notre page Facebook. Un horaire de jeu équilibré sera également mis en place afin de
permettre à tous de profiter pleinement de ces nouvelles installations sportives.

TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE NOS PARCS
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Soirée citoyenne
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CARTE D’ACCÈS 
CITOYENNE 2025
SAVIEZ-VOUS ?
Il est possible d’obtenir 50 % de rabais
dans trois Parcs régionaux de la MRC de
Matawinie en récupérant votre carte à
l’Hôtel de Ville. C’est une belle occasion de
profiter de nos parcs, à petit prix !

Des questions ? 450 883-2241, poste 7500

CONCOURS PHOTO 2025
Faites-nous parvenir vos plus belles photos de
Sainte-Marcelline-de-Kildare. La personne gagnante obtiendra
une paire de billets pour un spectacle à la Vieille Chapelle et
deux consommations gratuites. 

communications@ste-marcelline.com
Par courriel

Vous avez des questions ?
450 883-2241, poste 7506

DÉFI SKI NICOLETTI PRÉSENTÉ 
PAR LA BANQUE NATIONALE
Le 15 mars dernier, notre équipe a réussi à amasser 1 885 $ pour la fondation
pour la santé du Nord de Lanaudière contribuant ainsi à un record
impressionnant de 305 000 $ récolté cette année.

La journée s'est déroulée sous un soleil radieux et une chaleur agréable,
créant une ambiance parfaite pour l'événement.

Un immense merci à tous les partenaires, organisateurs et équipes qui ont
participé et rendu cette journée mémorable.

À l'année prochaine pour un autre succès!

PRÉSENTATION CITOYENNE
PROGRAMME D’AIDE À L’ACHAT DE PRODUITS DURABLES

Au cours des derniers mois, notre équipe environnementale a travaillé d’arrache-pied pour
soutenir les citoyennes et citoyens engagés ou souhaitant s’engager dans des actions
écologiques. Afin de renforcer cet effort collectif, nous élargissons la liste des produits
admissibles à notre tout nouveau programme d’aide financière.

Le 12 mars dernier, nous avons accueilli nos citoyens pour la présentation de la mise à jour de
notre programme d’aide à l’achat de produits durables. Quel plaisir de voir autant
d’engagement pour l’écoresponsabilité et le développement durable au sein de notre
Municipalité ! 
Pour plus de détails, visitez notre site web section Services | Environnement | Programme d’aide à
l’achat de produits durables.

L E  2 2  M A I  2 0 2 5  |  1 7 H  À  1 9 H  
S A L L E  C O M M U N A U T A I R E  G A É T A N - M O R I N
4 3 5 ,  1   R U E  D U  P I E D - D E - L A - M O N T A G N E

C R É D I T  P H O T O  M I C H E L  G U É N E T T E

V E N E Z  S O U L I G N E R
L ’ A R R I V É E  D E S

N O U V E A U X  C I T O Y E N S
A V E C  N O U S  !

Sainte-Marcelline-de-Kildare,tissée serréeune Municipalité

ère
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BANDES RIVERAINES

ICI ON RECYCLE +

PLANTES ENVAHISSANTES

L’objectif de la Gestion des matières
résiduelles (GMR) est de favoriser des
pratiques écoresponsables au sein de
l’organisation. Des politiques internes et des
actions de sensibilisation ont été mises en
place pour encourager la réduction à la
source, le réemploi, le recyclage et la
valorisation, dans le but de réduire
l’empreinte écologique.

Notre hôtel de ville est parmi les premiers
établissements dans Lanaudière à obtenir sa
certification.

Notre Municipalité détient désormais sa toute
première accréditation écoresponsable « Ici
On recycle + ». 

Cette certification témoigne de l'engagement
de la direction et de notre équipe municipale
envers une gestion responsable des
ressources plus durables.

Les bandes riveraines jouent un rôle crucial dans la protection des écosystèmes
aquatiques et terrestres. Les bandes riveraines servent de zones tampons
naturelles entre les cours d'eau et les terres environnantes, permettant
l’absorption de l’eau dans le sol, lors de la crue printanière et d’inondations. 

Une inspection des bandes riveraines du territoire sera réalisée lors de la
période estivale.

Les plantes envahissantes sont des espèces qui se
propagent rapidement et prennent le contrôle des espaces
naturels, souvent au détriment de la santé des lacs. Ces
plantes peuvent perturber les écosystèmes en étouffant
les espèces indigènes, ainsi qu’en modifiant les sols et les
habitats. Leur prolifération est favorisée par le changement
climatique, le transport humain et les pratiques agricoles. 

Les bandes riveraines ont aussi le
pouvoir de diminuer considérablement
la présence d’outardes sur votre
terrain, ces dernières atterrissant sur
nos plans d’eau et se déplaçant par la
suite sur les terres. Elles ne sont pas
les plus futées pour se frayer un
chemin parmi les arbustes. 

SAVIEZ-VOUS  ?

Pour limiter leur propagation, nous vous demandons de ne
pas les arracher, peu importe l’espèce. Aussi, les
aspirateurs de fond sont déconseillés dans nos points
d’eau, car ils ont un effet inverse, soit de disperser ses tiges
et semis.

ATTENTION !

Conformément à notre politique écoresponsable
et de développement durable, l'utilisation de
bouteilles d'eau jetables est à proscrire dans
nos bâtiments municipaux. Merci de privilégier
les alternatives réutilisables!

RAPPEL BOUTEILLES 
D’EAU JETABLES

N’oubliez pas d’obtenir un permis municipal avant de faire des travaux en bandes
riveraines, ces dernières étant très protégées par la MRC et le Gouvernement du
Québec, même s’il s’agit de regarnir votre terrain. C’est obligatoire ! 

Pour une 5  année, le Défi Pissenlits poursuit sa mission de
sensibilisation à grande échelle portant sur l'apport vital des insectes
pollinisateurs pour la planète. 

ème

Ainsi, la Municipalité de Sainte-Marcelline-de-Kildare accepte de prendre
part à nouveau au Défi Pissenlits et s’engage à retarder la tonte de ses
terrains municipaux. De plus, nous vous encourageons à aussi participer
en ne précipitant pas le désherbage de votre terrain et en laissant ces
petites fleurs jaunes pousser librement pendant quelques semaines
supplémentaires. Aidez-nous à protéger nos abeilles et notre
environnement.

DÉFI 
PISSENLITS 2025



SAINTE-MARCELLINE-DE-KILDARE

ÉCOCENTRE

Situé au 1305, Rang Sainte-Cécile, Sainte-Béatrix  J0K 1Y0

Le 9 mai 2025
Ouverture 

En
vi

ro
nn

em
en

t

7

FLEURONS DU QUÉBEC
Fondé en 2006, Les Fleurons du Québec reconnaissent les efforts collectifs d’embellissement
horticole et paysager des municipalités québécoises. Il s’agit d’une belle distinction permettant de
souligner le travail de notre comité embellissement pour enjoliver nos espaces communautaires,
faisant une grande différence sur notre territoire. La cote de classification horticole des fleurons,
semblable aux étoiles pour les hôtels  (1 à 5 fleurons), est valable pour trois ans. 

En octobre dernier, le Conseil municipal a décidé d’adopter la Rudbeckie Tardive à titre de fleur
emblématique. L’objectif, en ayant une fleur emblématique, est de pouvoir observer une plus grande
cohésion sur nos différents terrains municipaux. De plus, des semailles seront distribuées lors de la
journée de l’environnement, le samedi 31 mai, pour ainsi permettre à nos résidents de participer à faire
rayonner notre belle Municipalité. Vous avez peut-être pu remarquer que cette fleur est naturellement
présente sur notre territoire, mais nous souhaitons la voir davantage.

FLEUR EMBLÉMATIQUE MUNICIPALE

En 2022, les Fleurons du Québec ont visité notre Municipalité et nous avons obtenu une note de                       
3 fleurons sur une possibilité de 5. Le rapport d’évaluation est disponible sur le site web de la Municipalité. 

Pour 2025, nous sommes enthousiastes de recevoir à nouveau la visite des Fleurons du Québec pour une
toute nouvelle évaluation, lors de laquelle, nous espérons obtenir un quatrième fleuron. 

C’est officiel, la date d’ouverture de l’écocentre est prévue
pour le 9 mai.

Depuis 2023, les Municipalités de Sainte-Béatrix, de                   
Saint-Alphonse-Rodriguez et de Sainte-Marcelline-de-Kildare, se
sont regroupées pour offrir à leurs résidents un écocentre,
répondant à leurs besoins.

Une étude visant à optimiser les installations a été menée, et des
ajustements seront apportés au site avant l’ouverture de
l'écocentre.

Les coupons sont maintenant disponibles à l’Hôtel de ville !

Mercredi | Jeudi | Samedi : 8 h à 15 h 
Vendredi : 8 h à 17 h 

VOUS DEVEZ RÉCUPÉRER 
VOS COUPONS D’ACCÈS 

À L’HÔTEL DE VILLE

*L’écocentre sera fermé le 24 mai 2025

Horaire

ÉCOCENTRE DE SAINTE-BÉATRIX

RÉCUPÉREZ L’EAU DE PLUIE ET FAITES
DES ÉCONOMIES ! 
Saviez-vous qu’un récupérateur d’eau de pluie peut vous aider à réduire votre
consommation d’eau potable tout en prenant soin de votre jardin? Avec un
simple baril, vous pouvez collecter jusqu’à 4 000 litres d’eau par an pour
arroser vos plantes, laver votre voiture ou nettoyer vos outils, sans utiliser
l’eau de l’aqueduc ou de votre puit.

Bonne nouvelle! Notre programme d’aide à l’achat de produits durables vous rembourse une partie de votre achat!
C’est l’occasion idéale d’investir dans une solution écologique et économique.

Rien de plus simple! Il vous suffit d’acheter un baril conforme aux critères du programme et de soumettre une
demande de remboursement, en complétant le formulaire en ligne et en nous le faisant parvenir.

Passez à l’action dès aujourd’hui et adoptez un geste simple, économique et écologique! Ensemble, préservons l’eau
et notre environnement! 

Plus d’informations et formulaire en ligne sous l’onglet Services | Environnement | Programme d’aide `̀a l’achat de
produits durables

COMMENT EN PROFITER ?

Site  Internet
Fleurons du Québec 



Journée de
l’environnement
Samedi 31 mai 2025

DISTRIBUTION DE

COMPOST;

SEMIS DE LA FLEUR

EMBLÉMATIQUE;

PLANTS POUR LE POTAGER;

ARBRES ;

Parc de l’étang

10 h 

Rencontre avec Éducazoo

Les pompiers et les policiers seront présents

Mode Zéro: Consommation responsable

L ’OBV l ’Assomption

PLUS I EURS

PROFESS IONNELS  DE

L ’ENV I RONNEMENT

POURRONT  VOUS

CONSE I L L ER

Nos invités spéciaux :

Activité
gratuite

pour toute 
la famille

Plus de détails sur 

notre page Facebook !  



OBLIGATION DES CITOYENS ET CITOYENNES AYANT UNE PISCINE DE SE
CONFORMER AUX NORMES QUANT À LA SÉCURITÉ DES PISCINES RÉSIDENTIELLES.

RÈGLEMENTATION | PISCINES
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Les piscines résidentielles, qu’elles soient hors terre, creusées ou même démontables, constituent un risque important
de noyade chez les jeunes enfants, particulièrement lorsqu’ils échappent à la supervision d’un adulte et que les
installations ne sont pas adéquatement sécurisées. 

Adopté en 2010, le Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles vise essentiellement à contrôler l’accès des
jeunes enfants aux piscines résidentielles par des mesures simples telles que l’installation d’une enceinte munie d’une
porte de sécurité.

Source: Le Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles, Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation, Votre Gouvernement, Québec. 

CONTEXTE

La mise aux normes vise les sujets suivants:

Les règles relatives aux enceintes (clôtures);
Les règles relatives aux portes des enceintes;
Le contrôle de l’accès - Piscine creusée ou semi-creusée;
Le contrôle de l’accès - Piscine hors terre ou démontable;
Les appareils de fonctionnement de la piscine;
L’aménagement aux abords d’une enceinte ou d’une
piscine;
Les piscines dotées d’un plongeoir.

Toutes les piscines installées avant 2010 et celles installées depuis devront, à compter du 30 septembre 2025, respecter
la nouvelle réglementation. Pour ceux qui n’ont pas fait les changements, il s’agit des derniers mois afin de vous
conformer et rendre vos installations sécuritaires. 

CONSULTEZ LA RÉGLEMENTATION
Vous pouvez vous rendre directement sur le site du Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale
afin de consulter la réglementation complète en balayant votre caméra de téléphone ou tablette sur
les codes-barres ci illustrés. 

RÉGLEMENTATION | RÉSIDENCES DE TOURISME
Depuis 2023, la Municipalité de Sainte-Marcelline-de-Kildare a mis en place un règlement encadrant les
résidences de tourisme. Les résidences de tourisme sont autorisées sur l'ensemble du territoire, mais les citoyens
souhaitant exploiter leur résidence à des fins touristiques à court terme (31 jours ou moins) doivent obtenir un
certificat d'occupation délivré par la Municipalité, ainsi qu'un numéro de la Corporation de l’industrie touristique du
Québec (CITQ).

Ce certificat est valide pour l'année où il a été émis et doit être renouvelé avant le 1   janvier de chaque année pour
garantir la continuité de l'exploitation. Toute infraction à cette règlementation entraînera des amendes et des
pénalités. Il est important de consulter cette règlementation, disponible sur le site internet de la municipalité, pour
s'assurer de sa conformité.

La municipalité est tenue de respecter les lois provinciales
et d’élaborer des règlements afin de les encadrer. À l'été
2025, des projets de règlements seront proposés et adoptés
pour assurer leur concordance avec ces normes provinciales.
Par la suite, des inspections pourront être réalisées chez les
citoyens pour vérifier la conformité des installations. Étant
donné que la sécurité des citoyens est une priorité, il est
essentiel de sensibiliser la population à ces changements
afin de les informer adéquatement.

NOUVELLE INSPECTRICE MUNICIPALE
MARILOU ASSELIN
Marilou possède une expertise en relations interpersonnelles et en entrepreneuriat.
Diplômée en horticulture et en agriculture, elle a aussi été gérante de projet,
développant une connaissance approfondie des lois municipales, provinciales et
agricoles. Son expérience en tant que charpentière-menuisière lui a permis de
maîtriser le code du bâtiment et ses normes. Depuis un an, elle est inspectrice
municipale dans la MRC Matawinie et poursuit une formation à la Fédération
québécoise des municipalités. Bienvenue dans l’équipe !

Vous souhaitez la contacter ?  
450 883-2241, poste 7507 

ou par courriel, 
urbanisme@ste-marcelline.com

er



Dave Gaudet
5 Juin - 20 h

P’tit Bélliveau
4 octobre - 20 h

Marc Hervieux
20 Novembre - 20 h

Léonie Gray
10
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Programmation 2025
Billetterie en ligne 

www.ste-marcelline.com
ou 450 883-2241
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Offrez un spectacle en cadeau ! 
Certificats cadeaux disponibles à l’Hôtel de ville. 

RECHERCHE DE BÉNÉVOLES

Pour plus d’informations
communiquez

avec Mari Eve Benson
coordonnatrice à la culture

au 450 883-2241, poste 7563

Nous sommes activement à la recherche de bénévoles pour le Festival des artisans
de Sainte-Marcelline-de-Kildare qui se déroulera les 20 et 21 septembre prochain.

Léonie Gray
23 octobre - 20 h



ÇA SE PASSE LE 23 JUIN ÀÇA SE PASSE LE 23 JUIN À   
SAINTE-MARCELLINE-DE-KILDARE !SAINTE-MARCELLINE-DE-KILDARE !
Le 23 juin prochain, beau temps, mauvais temps, joignez-vous à nous pour une soirée inoubliable au
Parc de l’Étang! Une programmation festive vous attend avec de la musique entraînante, des activités
pour toute la famille et une ambiance des plus chaleureuses. Venez partager votre fierté et célébrer
notre culture dans une atmosphère conviviale et animée.

Préparez-vous à vivre un moment mémorable en compagnie de votre communauté. On vous attend en
grand nombre!

Tournoi de poches;
Jeux gonflables;
Maquillage;
Danse;
Jeux d’équipe.

Service
alimentaire ($)

Hot-dog, breuvages;
Friandises (barbe à papa, bonbons);
Service de bar sur place.

Spectacles 100 % Trad
LES PICOLEUX

Composés de quatre jeunes ados de chez nous !

Ambiance festive !

Activités pour
toute la famille !

Des prix de présence seront tirés parmis
les participants des jeux d’équipe !

LE P’TIT MOULIN
Groupe de fiers Marcellinois présents chaque
année !

HOMMAGE AUX AÎNÉS
Prestation unique et haut en couleur ! 

Espace feu autour du foyer;
Feux d’artifice;
Prestations surprises.

Surveillez notre page Facebook pour plus de détails !

15 H 3015 H 30   
À 23 HÀ 23 H     

AU PARC DE L’ÉTANG
AU PARC DE L’ÉTANG

PENSEZ À APPORTER
PENSEZ À APPORTER

  VOTRE ARGENT !
VOTRE ARGENT !



RESTEZ À L’AFFUT !

TOUS LES DÉTAILS 
SUR NOTRE SITE WEB!
STE-MARCELLINE.COM

DÉVOILEMENT DU THÈME

25
ÉDITION

e

À VENIR !

LES ARTISANS SÉLECTIONNÉS 
SERONT ANNONCÉS DÈS LE 15 MAI 2025



Lo
is

ir
s

13

TRANSPORT ETTRANSPORT ET
SURVEILLANCESURVEILLANCE
CAMP DE JOURCAMP DE JOUR
Date limite des inscriptions 

 23 mai à 12h

2025

NOUVEAUTÉ POUR 
LES 13 À 15 ANS

Deviens aide-animateur
cet été au 

Camp De-La-Salle
Tous les détails sur notre
site Internet sous l’onglet

« Camp de jour »

RAPPEL | CAMP DE JOUR

N’oubliez pas que les dates limites pour remettre votre demande de remboursement pour
le Camp de jour seront les 18 juillet à midi ainsi que le 29 août à midi. Il est obligatoire de
remplir le formulaire de remboursement qui se trouve sur notre site web. 

Le formulaire d’inscription pour le transport et la surveillance est disponible sur notre
site internet. Tous les détails concernant les inscriptions générales et tout ce qui
concerne le Camp de jour 2025 s’y retrouvent aussi. 

Pour plus d’informations, contactez le département des loisirs au 450 883-2241, poste 7562 ou par courriel,
loisirs@ste-marcelline.com

LA FÊTE
INTERGÉNÉRATIONNELLE

UNE FÊTE ENTRE VOISINS !

Samedi 12 juillet - 15 h

AU PARC DE L’ÉTANG, POUR TOUTE LA FAMILLE !

BBQBBQ
DANSEDANSE
ACTIVITÉSACTIVITÉS
CHANSONNIERCHANSONNIER
JEUX GONFLABLESJEUX GONFLABLES

FÊTE INTERGÉNÉRATIONNELLE
Mettez cette date à votre agenda ! La fête intergénérationnelle est une journée à ne pas manquer, pour toute la famille !  
Plus de détails à venir sur nos réseaux ! Activité offerte par la Municipalité de Sainte-Marcelline-de-Kildare et la FADOQ.



L’HEURE DU CONTE

Heures d’ouverture 

Soyez des nôtres pour l’heure du conte. C’est une
activité parents-enfants offerte gratuitement à la
bibliothèque Gisèle Labine. Une thématique
différente vous sera proposée chaque fois.

Informations
Aucune inscription requise;
Chaque enfant doit être accompagné d’un
adulte responsable.

14
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BIBLIOTHÈQUE GISÈLE LABINE

SAVIEZ-VOUS?
La bibliothèque offre des 𝐂𝐚𝐫tes 𝐀𝐜𝐜�̀�𝐬-𝐌𝐮𝐬�́�𝐞.

Visitez gratuitement des musées en famille !

Ce laissez-passer familial (maximum de deux
adultes et de trois enfants) vous donne accès
gratuitement à 16 institutions muséales de la
Mauricie et du Centre-du-Québec.

le 14 juin 2025

à la bibliothèque Gisèle labine

à 11 h

Activité parents-enfants

L’heure du conte
Activité parents-enfants

Dernière avant l’été !

Dernière avant l’été !

Une thématique différente chaque mois

Le Québecthématique: 

Activité 

gratuite !

Mardi : 18 h 30 à 20 h
Mercredi : 13 h à 15 h
Jeudi : 15 h 30 à 16 h 45
Samedi : 10 h à 13 h

THÉMATIQUE DE L’ARBRE 
DES NOUVEAUTÉS POUR 
LE MOIS DE MAI

L’ENVIRRONNEMENT !
L’arbre des nouveautés est une
structure qui met en valeur les
nouveaux livres à découvrir ou ceux
liés à une thématique précise.



RECHERCHE 
DE BÉNÉVOLES
Nous sommes activement à la recherche
de bénévoles pour nos différents
événements et comités qui se déroulent
tout au long de l’année. 

D’ailleurs, nous cherchons entre autres
des bénévoles pour les paniers de Noël
2025.

Vous souhaitez être bénévole ? 
Contactez nous au 450 883-2241, 
poste 7500

INFIRMIÈRE EN MILIEU RURAL
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Pour plus d’informations sur les activités du Club FADOQ Petit Moulin ou pour
participer en tant que bénévole, contactez Lucie Nadeau, au numéro suivant,             
514 318-8869.

15

Le comptoir accepte les sacs de vêtements qui sont propres et ni trop lourds, à placer
dans les bacs bleus installés sur la galerie avant de l’ancien presbytère, au 451, rue
Principale, en avant de l’église. Aucun meuble n’est accepté, vu le manque d’espace.
Merci à tous les donateurs !

COMPTOIR VESTIMENTAIRE

Le comptoir est toujours à la recherche de bénévoles, car l’équipe aimerait ouvrir
une journée de plus vu la demande. Joignez vous à eux ! Vous pouvez les contacter
au 450 883-2241, poste 7500.

Mercredi de 10 h à 16 h
Samedi de 9 h à 12 hNOUVEL HORAIRE !

ACTIVITÉS DU CLUB FADOQ PETIT MOULIN
Nous sommes à  la recherche de gens qui veulent participer gratuitement à des jeux
de société, une fois par semaine, à la Salle communautaire Gaétan-Morin.

Communiquez avec Lucie Nadeau au 514 318-8869, pour participer aux jeux de
société.

Pour participer, vous devez être membre du Club FADOQ  et avoir 50 ans et plus.

É v é n e m e n t  
d u  p r i n t e m p s

INFORMATIONS ET INSCRIPTION

Si vous souhaitez vous inscrire ou renouveler votre
carte de FADOQ, contactez Gisèle St-Amand, au
450 883-7842.

Mercredi : 17 h - 21 h

MAISON DES JEUNES

Jeudi : 15 h - 21 h
Vendredi : 15 h - 21 h

SAVIEZ-VOUS?
Différents services médicaux
existent dans la communauté
pour venir en aide aux personnes
de 50 ans et plus.

Sur rendez-vous seulementSur rendez-vous seulement

Tous les jeudis

Pour prendre rendez-vous: 450 886-3861, poste 250
Les prises de sang se font au 450, Rue Principale (à La Vieille Chapelle)

Services offerts gratuitement:

Conseils sur l'asthme, le diabète, l'hypertension

et les maladies pulmonaires, etc ;

Réponse aux inquiétudes générales sur la santé ; 

Traitement de blessures mineures (plaies,

brûlures, coupures) ;

Suivi de la pression artérielle ;

Prélèvement ;

Enlèvement de points de

suture ou d'agrafes ;

Injection de médicaments ;

Lavage d'oreilles ;

Référence vers les

ressources disponibles.

La maison des jeunes de Sainte-Marcelline-de-Kildare est fière de
vous annoncer l'arrivée de Nathalie Carroll, nouvelle coordonnatrice et
d’Alexendre Felx, nouveau responsable du milieu de vie.

Nathalie est de la Municipalité de Rawdon. Elle travaille dans le
communautaire depuis des années; son bagage d’expérience et son
enthousiasme sera très bénéfique pour nos jeunes.

Alexendre, qui a une tonne d’idées et une grande joie de vivre, a grandi
à Montréal. Il a été intervenant pendant 7 ans auprès des 4 à 17 ans.

Un merci spécial à Alexandre Folco pour ces trois années de service
auprès des jeunes, à titre de coordonnateur.

Venez les rencontrer pour en savoir plus.

Un diner par mois;
Les mardis pétanque;
Les mercredis vie active avec  trois
formatrices inspirantes;
Journée de l’environnement:
distribution de plantes;
Soirée de carte hebdomadaire.



Classe de première année en 1968

Année scolaire 1978-1979

4  rangée: Dominique Fredette | Dominique Bourduas | Guylaine Morin | 
Yanna Eve Cimon | Denis Pellerin | Isabelle Thouin | Sophie Morin | 
Isabelle Goulet | Renaud Généreux | Jo̧ël Gariépy | Patrick Seben

e

Classes de première et 
deuxième année en 1982
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Une page d’histoire

Troisième édition

L’ÉCOLE DU VILLAGE
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1  rangée: Francine Carmel | Mario Bourgeois | Daniel Forest |
Robert Morin | Marie-Josée Bourgeois

ère

En commençant par le haut, de gauche à droite

Enseignante: Soeur Pierrette Deguire

2  rangée: Sylvain Rouillard | Colette Morin | Sylvain Thouin |
Manon Rochon | Charles Bourgeois

e

En commençant par le haut, de gauche à droite

1  rangée: France Laporte | Hélène Lalonde | Stéphane Gagnon | 
Josée Desmarais | Linda Landry | Isabelle Desrochers | Linda Rochon | 
Marie Morin | Nathalie Rivest | Johanne Morin | Lise Gougeon 

ère

2  rangée: Pauline Parent (enseignante) | Monique Brissette (enseignante) |
 Éric Forest | Jean-François Gaudet | Guy Robitaille | Marc Steben | 
Sébastien Bourgeois | Pascale Prud’homme | Nathalie Rouillard | Sylvie Marcil |
Guy Hurtubise | Josée Thouin | Mireille Desrosiers | Rita Perreault (enseignante)

e

3  rangée: Manon Arbour | France Chevrette | Isabelle Bourduas | Mme Gagnon |
Cathy Prud’homme | Stéphanie Lemieux | Éric Jodoin | Marie-Claude Fredette |
Pierre Dagenais | Nathalie Thouin | Suzie Grenier | Julie Morin | Yves Lalonde

e

1  rangée: Cynthia Morin | Mélanie Morin | Annie-Claude Gaudet |
Nancy Chevrette | Miléna Stanley | Bruno Desrochers | 
Marc-André Thouin | Étienne Gaudet

ère

En commençant par le haut, de gauche à droite

2  rangée: Julie Thouin | Chantal Thouin | Lélénia Amodéo |
Geneviève Whalen | Sophie Desrosiers | Steve Larochelle | 
Ghislain Arbour | Martin Massicotte

e

3  rangée: Jacques-Alexandre Lévesque | Steve Lépine |     
Maxime Bouchard | Jean-Marie Bélanger | David Brousseau |
Sylvain Pellerin

e

Enseignante: Rita Perreault

Archive photo gracieuseté Sylvain Rouillard

Archive photo gracieuseté Mélanie Morin

Archive photo gracieuseté Mélanie Morin

Pour cette troisième édition, nous partageons de nouvelles
photos de classes et de l’école au complet. Plusieurs
personnes présentes sur ces images vivent encore ici à
Sainte-Marcelline-de-Kildare, rappelant combien nos
souvenirs d’école font partie de l’histoire vivante du
village.

Les photos publiées sont offertes gracieusement par des
citoyens et citoyennes ou toute personne possédant des
archives scolaires. Les noms qui accompagnent ces
photos nous sont également transmis par ces
contributeurs. Il peut donc arriver que certaines erreurs
s’y glissent. Nous nous excusons pour ces inexactitudes
et faisons de notre mieux pour identifier correctement
les personnes représentées.

Nous sommes toujours à la recherche de photos d’école: communications@ste-marcelline.com
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Services d'aide 
à domicile 

du Rousseau Inc.
 

www.aidedomicile.ca

450 834-1160

Groupe de soutien
Centre d’action  bénévole

communautaire 
Matawinie

Pour soutenir les 
proches aidants

www.ccbm.qc.ca
450 882-1089

Centre de prévention 
du suicide

cps-lanaudière.org

450 759-6616

La lueur du phare de
Lanaudière

Aide les proches de
personnes souffrant

 d'une maladie mentale

www.lueurduphare.org
1 800 465-4544

Comité des usagers 
du nord de

 Lanaudière

Défendre les droits et
intérêts collectifs

450 759-8222
poste 2557

Info-santé

811

Jeunesse j'écoute

1 800 668-9898

Ligne parents

1 800 361-5085

Ligne-ressource pour les
victimes

d'agression sexuelle

1 888 933-9007

SOS
Violence conjugale

1 800 363-9010

Tel-jeunes

1 800 263-2266

Info-aidant

1 855 852-7784

L'alcool 
est un problème 

pour vous 
ou un proche ?

450 759-6000

Ligne soutien
 

aînés 75 ans
 et plus

1 877 805-1955

Ligne aide
abus des aînés

1 888 489-2287

URGENCE

Police
Ambulance

Pompier

911

Transport collectif 

MRC Matawinie

450 386-1160

Infirmière 
en milieu rural

450 886-3861
poste 250

Dépannage 
alimentaire

450 883-2241
poste 7500

Gai écoute

1 888 505-1010

La Soupière

Aide aux personnes 
au prise avec des

difficultés 
affectant leur
 qualité de vie

450 755-6616

Moisson Lanaudière

450 755-6049

Provision Compassion 
Rawdon

450 834-4958

Regroupement  des 
organismes

communautaires et
alternatifs en santé

mentale 
Lanaudière

450 759-8853

Parrainage civique
Lanaudière

Briser l'isolement
des personnes dans

l'incapacité physique,
intellectuelle, sensorielle 

et psychologique

450 834-1728

Service d'aide et de
renseignement

Diversité sexuelle et  
pluralité des genres

Ligne écoute et texto
1 888 505-1010

Association coopérative
d’économie familiale

(ACEF)
1 866 414-1333

Carrefour canin

contrôleur animalier

1-844-752-2646



Que ce soit pour un avis d’ébullition, un risque

d’inondation ou toute autre situation d’urgence, un

message enregistré provenant de la Municipalité sera

envoyé directement à votre ligne résidentielle, par SMS

(texto) sur votre cellulaire ou encore par courriel, selon

vos choix lors de l'inscription.

Actuellement, 390 résidents sont inscrits à l’alerte

citoyenne. Inscrivez-vous dès maintenant !

ALERTE
CITOYENNE

Lorsqu’une situation d’urgence se produit dans notre

municipalité, restez informés rapidement de la situation

et des mesures à prendre.

SAVIEZ-VOUS?

INSCRIPTION SIMPLE ET RAPIDE
Rendez-vous sur notre site web sous l’onglet portail citoyen
et cliquez sur « Inscrivez-vous pour recevoir nos avis ».
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Dans la précédente édition de la Page Municipale - mars et avril 2025, nous avons mentionné
l’information suivante : « Il est très important de noter que le Dépanneur de Sainte-Marcelline-de-Kildare,
n’acceptera aucun produits de la consigne élargie, étant donné le manque d’espace et que seuls les
produits déjà consignés pourront être repris (bouteilles de bières ou boisson gazeuses et cannettes). »

Le Dépanneur de Sainte-Marcelline-de-Kildare n’accepte plus aucun produit consignés, et ce, même si le
commerce vend de la bière, boissons alcoolisées ou non en cannettes. 

CONSIGNACTION | ERRATUM 

Pour connaître les endroits où retourner les contenants de boissons consignés, consulter le site de consignaction.ca

Merci de votre compréhension.

Si vous avez des difficultés à vous inscrire en ligne ou si
vous avez simplement besoin d'assistance, nous
sommes là pour vous guider. Appelez au 450 883-2241
ou présentez-vous durant les heures d’ouverture de la
municipalité et nous serons heureux de vous offrir
notre aide.

BESOIN D’AIDE POUR VOUS
INSCRIRE? 

https://citoyen.ste-marcelline.com/


Coriandre
Kale
Persil
Origan

CULTURE   |  DAVID CORRIVEAU
13 MARS 2025

Basilic
Menthe
Ciboulette

En mai nous récolterons les fines
herbes et chaque classe cuisinera une
recette avec la fine herbe qui leur était
confiée depuis mars. Les élèves
pourront donc goûter 7 différentes
sortes de fines herbes.

RESTEZ À L’AFFUT !

12 MARS 2025
ENVIRONNEMENT  |  PRÉSENTATION CITOYENNE

REMISE DES SEMIS POUR LE PROJET 
« FAIS-MOI DÉCOUVRIR UNE FINE HERBE » 
AVEC L’ÉCOLE PRIMAIRE | 21 MARS 2025

LOISIRS  |  CHASSE AUX COCOS
13 AVRIL 2025
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Un projet collaboratif entre la Municipalité et l’école de Sainte-Marcelline-de-Kildare



C O N S E I L  M U N I C I P A L

Séance ordinaire

Téléphone       450 883-2241
Télécopieur    450 883-2242

Réception                                        Poste 7500                
Direction, plaintes                       Poste 7505                
Comptabilité, taxation               Poste 7510             
Urbanisme                                      Poste 7507                
Environnement                             Poste 7509               
Loisirs                                               Poste 7562                 
Culture                                             Poste 7563                 
Communications                          Poste 7506               

Mairesse, Émilie Boisvert        450 750-0846
Urgence municipale                   450 750-8761
Urgence travaux publics          450 750-8762

Hôtel de ville
500, rue Principale
Sainte-Marcelline-de-Kildare
(Québec)   J0K 2Y0

Heures d'ouverture
Lundi au jeudi : 8 h à 12 h et 13 h à 16 h 30
Vendredi : 8 h à 12 h

Bibliothèque                                  450 883-0247
Maison des jeunes                      450 883-6076
Permis de brûlage                       450 834-2596

Urgences générales     911

Le mardi 20 mai à 20 h,
Le lundi 16 juin à 20 h,
À la Salle communautaire Gaétan-Morin.

eboisvert@ste-marcelline.com

info@ste-marcelline.com 
dg@ste-marcelline.com
finance@ste-marcelline.com
urbanisme@ste-marcelline.com
environnement@ste-marcelline.com
loisirs@ste-marcelline.com
culture@ste-marcelline.com
communications@ste-marcelline.com

T A X A T I O N

Prochains versements de taxes
municipales

19 mai 2025
18 juillet 2025

Nos bureaux seront fermés
Le lundi 19 mai en raison de la Fête des Patriotes

Le mardi 24 juin pour la Saint-Jean-Baptiste
Le lundi 30 juin lors de la Fête du Canada

Bureau de poste                            450 883-2462
Heures d’ouverture
Lundi au mercredi de 11 h 30 à 14 h et de 14 h30 à 17 h 15
Jeudi de 12 h à 14 h et de 14 h 45 à 18 h
Vendredi de 11 h 30 à 14 h et de 14  h


